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Principaux messages 

IL CONVIENT DE RESERVER LA PRESCRIPTION DES ANTIBIOTIQUES AUX SITUATIONS POUR LESQUELLES ILS SONT 

NECESSAIRES. 

 Les situations dans lesquelles les antibiotiques sont indiqués en médecine bucco-dentaire sont les 
moins fréquentes. 

 L’utilisation d’antibiotique ne peut ni pallier l’insuffisance d’hygiène orale, ni se substituer aux règles 
universelles d’hygiène et d’asepsie inhérentes à toutes pratiques de soins. 

 L’hygiène orale revêt un caractère fondamental dans la prévention des infections en médecine bucco-
dentaire. Les patients doivent recevoir une information adaptée en ce sens. 

 Il convient de distinguer les patients : 

- de la population générale, de loin les plus nombreux (absence d’immunodépression ou de cardiopathie 
à haut risque d’endocardite infectieuse), 

- immunodéprimés (après évaluation soigneuse avec les médecins concernés), 
- à haut risque d’endocardite infectieuse (prothèse valvulaire, antécédent d’endocardite infectieuse, 

cardiopathie congénitale cyanogène). Dorénavant, chez les patients présentant une cardiopathie à 
risque modérée (autres valvulopathies, autres cardiopathies congénitales, prolapsus de la valve 
mitrale…) et les patients porteurs d’une prothèse articulaire, l’antibiothérapie prophylactique n’est plus 
indiquée lorsqu’un geste bucco-dentaire est réalisé. 

 Antibiothérapie prophylactique 

- est recommandée selon le risque infectieux du patient et l’acte invasif pratiqué ; 
- est instaurée pour limiter un risque d’endocardite infectieuse ou pour limiter un risque d’infection locale 

et son extension éventuelle ; 
- son champ d’indication et sa durée de prescription ont été fortement réduits depuis les précédentes 

recommandations ; 
- est recommandée, chez le patient à haut risque d’endocardite infectieuse, pour tout acte dentaire 

impliquant une manipulation de la gencive (p. ex. le détartrage) ou de la région périapicale de la dent et 
en cas d’effraction de la muqueuse orale (exceptée l’anesthésie locale ou locorégionale) ; 

- consiste en une prise unique dans l’heure qui précède l’acte :  
o amoxicilline : 2 g chez l’adulte, 50 mg/kg chez l’enfant (sans dépasser la dose adulte) ; 

o en cas d’allergie ou d’intolérance aux -lactamines, clindamycine : 600 mg chez l’adulte, 
20 mg.kg-1 chez l’enfant à partir de 6 ans (sans dépasser la dose adulte). 

  
 Antibiothérapie curative 

- est subordonnée à la mise en évidence d’un foyer infectieux ; 
- ne doit ni différer, ni se substituer au traitement étiologique non médicamenteux, en particulier 

chirurgical, du foyer infectieux ; 
- en présence d’une infection accompagnée de fièvre, trismus, adénopathie ou œdème persistant ou 

progressif, l’antibiothérapie curative sera toujours indiquée en complément du traitement local adéquat. 
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Introduction 
 
L’Afssaps actualise ses recommandations sur la prescription des antibiotiques en Odontologie et en 
Stomatologie initialement élaborées en 2001 en raison, d’une part, de l’évolution préoccupante de la 
résistance aux antibiotiques qui doit conduire à réserver la prescription d’antibiotiques aux situations pour 
lesquelles ils sont nécessaires et, d’autre part, de nouveaux arguments scientifiques, en particulier dans les 
domaines de la prophylaxie des endocardites infectieuses et de l’antibiothérapie prophylactique des porteurs 
de prothèse articulaire. De plus, l’apport des antibiotiques dans certaines situations aujourd’hui parfaitement 
identifiées (traitement des parodontites, avulsion des dents de sagesse mandibulaires incluses) est 
désormais mieux documenté.  
 
Ces recommandations, bien que portant sur la prescription des antibiotiques dans un domaine spécifique, la 
médecine bucco-dentaire, s’adressent à tous les professionnels de santé (un glossaire est annexé à 
l’argumentaire pour éclairer le sens de certains termes spécifiques). La chirurgie maxillo-faciale et la 
chirurgie ORL ont été exclues de ce document.  
 
L’antibiotique peut être prescrit à des fins curatives (antibiothérapie curative) ou à des fins préventives 
(antibiothérapie prophylactique). 
 
Les situations dans lesquelles les antibiotiques sont indiqués en médecine bucco-dentaire sont les 
moins fréquentes, le traitement étiologique d’un foyer infectieux étant le plus souvent non 
médicamenteux. 
 
L’hygiène orale revêt un caractère fondamental dans la prévention des infections en médecine 
bucco-dentaire. Dès lors, une éducation systématique et répétée doit être délivrée au patient. En aucun 
cas, l’utilisation d’antibiotiques ne peut ni pallier l’insuffisance d’hygiène orale du patient, ni se substituer aux 
règles universelles d’hygiène et d’asepsie inhérentes à toute pratique de soins. 
 
L’utilisation d’antibiotiques comporte des risques individuels et collectifs ; il convient de les prescrire de 
manière parcimonieuse et rationnelle, donc dans des situations cliniques pour lesquelles l’étiologie 
bactérienne est fortement suspectée et l’efficacité des antibiotiques démontrée ou fortement présumée. La 
notion de balance bénéfice/risque a été retenue, en considérant que le bénéfice se situe à l'échelon 
individuel (prévenir ou traiter une infection), tandis que le risque se situe à l'échelon individuel et collectif 
(prévenir ou minimiser le développement de souches bactériennes résistantes aux antibiotiques). 
 
Ces recommandations ont été majoritairement établies sur la base d’avis d’experts, compte tenu de la 
faiblesse du nombre d’études ayant un niveau de preuve selon les standards actuels de l’évaluation 
scientifique, soulignant ainsi la nécessité de développer la recherche clinique dans le domaine de la 
prescription des antibiotiques en médecine bucco-dentaire. Elles sont principalement fondées sur la flore 
bactérienne des sites infectés, sur des paramètres pharmacocinétiques-pharmacodynamiques des 
antibiotiques et sur l’expérience clinique. 
 
Ainsi, il est possible que certains antibiotiques ayant une Autorisation de Mise sur le Marché dans le 
traitement des infections envisagées ici ne soient pas recommandés dans ce texte et inversement, et/ou que 
des schémas d’administration diffèrent des mentions légales actuellement en vigueur. 
 
Dans la mesure où l’information contenue dans les Autorisations de Mise sur le Marché des spécialités 
recommandées est susceptible d’évoluer, il convient de s’assurer, au moment de la prescription de 
l’antibiotique, notamment du respect des contre-indications, mises en garde et précautions d’emploi, en 
ayant un regard sur les interactions médicamenteuses. Les recommandations et l’information en vigueur 
relatives à la sécurité d’emploi de ces spécialités sont disponibles sur les sites Internet de : 

- l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (Afssaps) : www.afssaps.fr ; 
- l’Agence européenne des médicaments (EMA) : www.ema.europa.eu. 
-  

Le choix des antibiotiques pour le traitement des infections bucco-dentaires doit être fait en tenant compte 
des bactéries habituellement impliquées au cours d’une pathologie donnée, du spectre d’activité 
antibactérienne et des paramètres pharmacocinétiques et pharmacodynamiques des molécules. Il doit aussi 
tenir compte du critère de gravité de la pathologie et des antécédents du patient, en particulier de nature 
allergique. Les prélèvements microbiologiques ne sont pas justifiés en pratique courante, en raison du 
peu d’intérêt qu’ils présentent. 
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Dans tous les cas, ces recommandations sont générales et ne pourraient se substituer au jugement clinique 
du praticien face aux situations individuelles.  
 
 
Notion de patient à risque d’infection 
 
La prescription antibiotique doit être décidée en fonction du risque présumé du patient de développer une 
infection. Chaque patient présente un niveau de risque infectieux qui lui est propre. Selon la littérature et les 
avis d’experts, des groupes à risque ont été déterminés en fonction du patient, des actes bucco-dentaires et 
du risque de survenue de bactériémies.  
 
Compte tenu de ces éléments, il a été décidé de distinguer trois types de patients : 

‐ la population générale, de loin la catégorie englobant le plus grand nombre de patients, 
‐ les patients immunodéprimés, à risque d’infection locale et de son extension éventuelle, après 

évaluation soigneuse avec les médecins concernés, 
‐ les patients à haut risque d’endocardite infectieuse. 
 
 Population générale 

 
Ce groupe comprend tous les patients qui ne présentent aucun des facteurs de risque décrits dans les deux 
catégories suivantes, en tenant compte du fait qu’aucun patient n’est totalement exempt du risque de 
développer une infection. 
 
Dorénavant, chez les patients présentant une cardiopathie à risque modérée (autres valvulopathies, autres 
cardiopathies congénitales, prolapsus de la valve mitrale …), l’antibiothérapie prophylactique n’est plus 
indiquée lorsqu’un geste bucco-dentaire est réalisé. 
 
Les données issues de la littérature scientifique ne permettent plus de retenir les patients porteurs d’une 
prothèse articulaire dans un groupe susceptible de développer une infection au niveau de la prothèse 
lorsqu’un geste bucco-dentaire est réalisé. En conséquence, pour les patients porteurs d’une prothèse 
orthopédique, aucune indication à l’antibiothérapie prophylactique des actes bucco-dentaires n’a été retenue 
(Grade C). Pour autant, cela ne remet pas en question la nécessité de réaliser un examen bucco-dentaire 
complet chez les patients candidats à la pose d’une prothèse articulaire, afin d’éliminer les foyers infectieux 
locaux. 
 

 Patients immunodéprimés 
 
Dans ce groupe, le risque infectieux est considéré comme lié à tout facteur responsable d’une 
immunodépression, qu’elle soit congénitale ou acquise. En l’absence de critères objectifs, biologiques ou 
cliniques, permettant de l’évaluer, la décision d’inclure un patient dans cette catégorie de risque doit être 
prise en bonne intelligence entre, d’une part, le chirurgien dentiste ou le stomatologue et, d’autre part, les 
médecins concernés. 
 

 Patients à haut risque d’endocardite infectieuse 
 
Ce groupe réunit uniquement les patients présentant une cardiopathie définie comme étant à haut risque 
d’endocardite infectieuse. En conséquence, ce risque d’infection exclu les patients présentant une 
cardiopathie définie comme étant à risque faible ou modéré d’endocardite infectieuse (par exemple 
l’insuffisance mitrale).  
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Cardiopathies à haut risque d’endocardite infectieuse 

 Prothèse valvulaire (mécanique ou bioprothèse) ou matériel étranger pour une chirurgie valvulaire 
conservatrice (anneau prothétique …). 

 Antécédent d’endocardite infectieuse.  
 Cardiopathie congénitale cyanogène : 

‐ non opérée ou dérivation chirurgicale pulmonaire-systémique, 
‐ opérée, mais présentant un shunt résiduel, 
‐ opérée avec mise en place d’un matériel prothétique par voie chirurgicale ou transcutanée, sans fuite 

résiduelle, seulement dans les 6 mois suivant la mise en place, 
‐ opérée avec mise en place d’un matériel prothétique par voie chirurgicale ou transcutanée avec shunt 

résiduel. 

 
Rappel des actes contre-indiqués chez les patients à haut risque d’endocardite infectieuse : 

‐ anesthésie intraligamentaire,  
‐ traitement endodontique des dents à pulpe non vivante, y compris la reprise de traitement canalaire, 
‐ traitement endodontique des dents à pulpe vivante en plusieurs séances ou sans champ opératoire 

(digue), 
‐ amputation radiculaire,  
‐ transplantation, 
‐ réimplantation, 
‐ chirurgie périapicale, 
‐ chirurgie parodontale,  
‐ chirurgie implantaire et des péri-implantites, 
‐ mise en place de matériaux de comblement, 
‐ chirurgie préorthodontique des dents incluses ou enclavées. 

Les soins endodontiques chez les patients du groupe à haut risque d’endocardite infectieuse doivent être 
exceptionnels. Ils ne peuvent être réalisés qu’après vérification de la vitalité de la dent par les tests 
adéquats, sous digue, en une seule séance, en étant sûr que la totalité de la lumière canalaire est 
accessible. Ce traitement doit donc être réservé aux dents monoradiculées et, à la rigueur, à la première 
prémolaire si les deux canaux sont accessibles. La séparation des racines est un acte à éviter autant que 
possible et n’est autorisée qu’en l’absence de toute atteinte parodontale. Les pulpopathies, les 
parodontopathies et les traumatismes nécessitent l’extraction.  
 
Information et éducation du patient  
 
Le patient doit systématiquement être informé qu’une consultation chez son médecin est nécessaire en cas 
d’apparition de symptômes infectieux généraux à la suite d’un acte invasif, que celui-ci ait fait l’objet ou non 
d’une antibiothérapie prophylactique.  
Par ailleurs, toute prescription antibiotique doit être clairement expliquée au patient (posologie et durée de 
traitement). En effet, la stratégie de prescription repose sur la complète compréhension du patient. 
 
 

ANTIBIOTHERAPIE PAR VOIE LOCALE 
 

L’antibiothérapie par voie locale, à libération immédiate ou contrôlée, n’est pas indiquée en odontologie et en 
stomatologie en raison de la faiblesse du niveau de preuve en termes de bénéfice thérapeutique et d’une 
sécurité d’emploi problématique par risque de sélection de mutants résistants (Accord professionnel).  
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ANTIBIOTHERAPIE PROPHYLACTIQUE 

 
L’antibiothérapie prophylactique (antibioprophylaxie) consiste en l’administration d’un antibiotique dans 
l’objectif de prévenir le développement d’une infection locale, générale ou à distance. Elle s’utilise donc en 
l’absence de tout foyer infectieux et consiste en l’administration par voie systémique d’une dose unique 
d’antibiotique dans l’heure qui précède l’acte invasif. Il importe de réserver une telle prescription aux 
situations pour lesquelles elle est recommandée. 
 
A.Actes non invasifs 
 
Quel que soit le niveau de risque infectieux du patient, l’antibiothérapie prophylactique n’est pas indiquée 
pour la réalisation d’actes non invasifs, en particulier pour les actes listés ci-dessous (Grade C pour le 
patient à haut risque d’endocardite infectieuse, sinon Accord professionnel) : 

‐ actes de prévention non sanglants,  
‐ soins conservateurs,  
‐ soins prothétiques non sanglants,  
‐ dépose postopératoire de sutures,  
‐ pose de prothèses amovibles,  
‐ pose ou ajustement d’appareils orthodontiques, 
‐ prise de radiographies dentaires. 
 
 

B.Actes invasifs 
 
Est considéré comme invasif un acte susceptible d’induire une infection locale, à distance ou générale. 
 
Pour la population générale, la plupart des actes invasifs ne nécessite pas d’antibiothérapie prophylactique 
(Accord professionnel). 
 
Chez le patient immunodéprimé, l’antibiothérapie prophylactique dépendra des situations cliniques (Accord 
professionnel). 
 
Chez le patient à haut risque d’endocardite infectieuse, l’antibiothérapie prophylactique est recommandée 
(Grade B) : 
 

‐ pour tout acte dentaire impliquant une manipulation de la gencive (par exemple, le détartrage) ou de 
la région périapicale de la dent, 

‐ en cas d’effraction de la muqueuse orale (exceptée l’anesthésie locale ou locorégionale). 
 
 
Tableau 1 - Recommandations de prescription d'une antibiothérapie prophylactique en endodontie. 

Patient 

Actes bucco-dentaires invasifs 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Mise en place d’une digue - - RB 

Soins endodontiques :    

Traitement des dents à pulpe vitale - R RB 

Traitement des dents à pulpe nécrosée - R acte contre-indiqué 

Reprise de traitement† - R acte contre-indiqué 

Chirurgie périapicale :    

Sans comblement à l’aide d’un substitut osseux - A
 R acte contre-indiqué 

Avec comblement à l’aide d’un substitut osseux - R acte contre-indiqué 
- : prescription non recommandée.  
R : prescription recommandée. 
En indice : grade de la recommandation. Si celui-ci n’est pas indiqué, comprendre « Accord professionnel ». 
† : avec ou sans lésion inflammatoire périradiculaire d’origine endodontique (L.I.P.O.E.). 
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Tableau 2 - Recommandations de prescription d'une antibiothérapie prophylactique en parodontologie. 

Patient 

Actes bucco-dentaires invasifs 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Actes et soins parodontaux :    

Détartrage avec et sans surfaçage radiculaire - R RB 

Sondage parodontal - R RB 

Chirurgie parodontale :    

Allongement de couronne clinique - R* acte contre-indiqué 

Chirurgie de la poche :    

Lambeau d’accès - C R* acte contre-indiqué 

Comblement et greffes osseuses - R* acte contre-indiqué 

Membrane de régénération parodontale - B R* acte contre-indiqué 

Protéines dérivées de la matrice amélaire - B R* acte contre-indiqué 

Chirurgie plastique parodontale :    

Lambeau déplacé - R* acte contre-indiqué 

Greffe gingivale - R* acte contre-indiqué 
- : prescription non recommandée. 
R : prescription recommandée. 
En indice : grade de la recommandation. Si celui-ci n’est pas indiqué, comprendre « Accord professionnel ». 
* Chez le patient immunodéprimé, le rapport entre bénéfice de l’intervention et risque infectieux devra être pris en compte. 

 
Tableau 3 - Recommandations de prescription d'une antibiothérapie prophylactique pour les avulsions dentaires et 
transplantations. 

Patient 

Actes bucco-dentaires invasifs 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Avulsion dentaire :    

Dent sur arcade, alvéolectomie, séparation de racines - R RB 

Amputation radiculaire - R acte contre-indiqué 

Dent de sagesse mandibulaire incluse RA R RB 
Dent incluse (hors dent de sagesse mandibulaire), dent en 
désinclusion, germectomie 

R R RB 

Chirurgie préorthodontique des dents incluses ou enclavées R R acte contre-indiqué 

Autotransplantation R R* acte contre-indiqué 
- : prescription non recommandée. 
R : prescription recommandée. 
En indice : grade de la recommandation. Si celui-ci n’est pas indiqué, comprendre « Accord professionnel ». 
* Chez le patient immunodéprimé, le rapport entre bénéfice de l’intervention et risque infectieux devra être pris en compte. 

Tableau 4 - Recommandations de prescription d'une antibiothérapie prophylactique pour les chirurgies des tissus durs et 
des tissus mous. 

Patient 

Actes bucco-dentaires invasifs 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Chirurgie osseuse  
(hors actes de chirurgie maxillo-faciale et ORL) 

R R‡ RB 

Exérèse des tumeurs et pseudotumeurs bénignes de la 
muqueuse buccale 

- R‡ RB 

Freinectomie - R‡ RB 

Biopsie des glandes salivaires accessoires - R‡ RB 
- : prescription non recommandée. 
R : prescription recommandée. 
En indice : grade de la recommandation. Si celui-ci n’est pas indiqué, comprendre « Accord professionnel ». 
‡ : Chez le patient immunodéprimé, l’intérêt de l’antibiothérapie prophylactique doit être déterminé en fonction du risque infectieux. 



Prescription des Antibiotiques en Pratique bucco-dentaire 

Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, Juillet 2011 8 
 

 
 
Tableau 5 - Recommandations de prescription d'une antibiothérapie prophylactique pour les actes chirurgicaux en 
implantologie. 

Patient 

Actes bucco-dentaires invasifs 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Chirurgie préimplantaire :    
Élévation du plancher sinusien avec ou sans matériau de 
comblement 

R R* acte contre-indiqué 

Greffe osseuse en onlay RC R* acte contre-indiqué 

Membrane de régénération osseuse ou matériau de comblement R R* acte contre-indiqué 

Chirurgie implantaire :    

Pose de l’implant - R* acte contre-indiqué 

Dégagement de l’implant - R* acte contre-indiqué 

Chirurgie des péri-implantites :    

Lambeau d’accès, comblement, greffe osseuse, membrane - R* acte contre-indiqué 
- : prescription non recommandée. 
R : prescription recommandée. 
En indice : grade de la recommandation. Si celui-ci n’est pas indiqué, comprendre « Accord professionnel ». 
* Chez le patient immunodéprimé, le rapport entre bénéfice de l’intervention et risque infectieux devra être pris en compte. 

Tableau 6 - Recommandations de prescription d'une antibiothérapie prophylactique pour les autres actes bucco-dentaires 
invasifs. 

Patient 

Actes bucco-dentaires invasifs 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Anesthésie locale ou locorégionale dans un tissu non infecté - - - 

Anesthésie locale intraligamentaire - R* acte contre-indiqué 

Soins prothétiques à risque de saignement - R RB 

Soins orthodontiques à risque de saignement - R RB 
- : prescription non recommandée. 
R : prescription recommandée. 
En indice : grade de la recommandation. Si celui-ci n’est pas indiqué, comprendre « Accord professionnel ». 
* Chez le patient immunodéprimé, une anesthésie locale ou locorégionale devra être préférée à l’anesthésie intraligamentaire. 
 
 
Tableau 7 - Schémas d’administration préconisés pour l’antibiothérapie prophylactique 

  Prise unique dans l’heure qui précède l’intervention 

Situation Antibiotique 
Adulte 

Posologies quotidiennes établies 
pour un adulte à la fonction rénale 

normale 

Enfant  
Posologies quotidiennes établies pour 
un enfant à la fonction rénale normale, 

sans dépasser la dose adulte 

Sans allergie aux pénicillines Amoxicilline 2 g – v.o. ou i.v. 50 mg/kg – v.o. ou i.v. 
En cas d’allergie aux 

pénicillines Clindamycine 600 mg - v.o. ou i.v. 20 mg/kg – v.o.† ou i.v 
v.o. : voie orale. 
i.v. : voie intraveineuse, lorsque la voie orale n’est pas possible. 
† : du fait de sa présentation pharmaceutique disponible pour la voie orale, la clindamycine est recommandée chez l’enfant à partir de 6 
ans (prise de gélule ou comprimé contre-indiquée chez l'enfant de moins de 6 ans par risque de fausse route). La clindamycine peut 
être utilisée par voie intraveineuse chez l’enfant à partir de 3 ans. 
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ANTIBIOTHERAPIE CURATIVE 

 

L’antibiothérapie curative consiste en l’administration d’antibiotique(s) par voie systémique dans l’objectif de 
traiter une infection. Il importe de réserver une telle prescription aux situations pour lesquelles elle est 
recommandée. 
 
Le recours à une antibiothérapie curative se fera toujours en complément du traitement local adéquat 
(débridement, drainage, chirurgie), en particulier dans le traitement des maladies parodontales et des péri-
implantites.  
 
Quel que soit le niveau de risque infectieux du patient, en présence d’une infection accompagnée de fièvre, 
trismus, adénopathie ou œdème persistant ou progressif, l’antibiothérapie curative sera toujours indiquée en 
complément du traitement local adéquat. L’antibiothérapie curative ne devra ni différer, ni se substituer au 
traitement étiologique non médicamenteux, en particulier chirurgical, du foyer infectieux (Accord 
professionnel). 
 
Tableau 8 - Antibiothérapie curative dans le traitement des caries, pulpopathies et complications périapicales. 

Patient 

Pathologies d’origine infectieuse 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Modalités de 
prescription 
voir tableaux 

12 et 13 

Caries - - -  
Pulpopathies et complications périradiculaires :     
Pulpopathies (pulpites réversibles ou irréversibles) - - - *  
Complications de la pathologie pulpaire† - - SO*  
- : prescription non recommandée (Accord professionnel). 
SO : sans objet, car l’acte local adapté est contre-indiqué. 
* : chez le patient à haut risque d’endocardite infectieuse, le traitement endodontique des dents à pulpe non vivante, y compris la 
reprise de traitement endodontique, et le traitement endodontique des dents à pulpe vivante en plusieurs séances ou sans champ 
opératoire (digue) sont contre-indiqués (Accord professionnel). 
 

Tableau 9 - Antibiothérapie curative dans le traitement des maladies parodontales. 
Patient 

Pathologies d’origine infectieuse 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Modalités de 
prescription 
voir tableaux 

12 et 13 

Gingivite induite par la plaque dentaire     
Parodontites (débridement mécanique) :     
Chronique - - -  
Agressive localisée R R R III ou IV 
Agressive généralisée RA R R IV 
« Réfractaire au traitement » R R R * 
Maladies parodontales nécrosantes R R R II 
Parodontites (traitement chirurgical) - - SO  
Abcès parodontal - R R I 
Lésion combinée endo-parodontale - - SO†  
Infection locale relative aux protocoles de 
régénération parodontale 

- ‡ R** SO I 

- : prescription non recommandée. 
R : prescription recommandée. 
En indice : grade de la recommandation. Si celui-ci n’est pas indiqué, comprendre « Accord professionnel ». 
* : parodontite réfractaire au traitement parodontal correctement conduit (débridement mécanique avec ou sans antibiothérapie curative 
par voie systémique, puis traitement chirurgical si les résultats du débridement mécanique sont jugés insuffisants lors de la séance de 
réévaluation). Choix de la molécule antibiotique sur argument bactériologique. 
SO : sans objet, car l’acte local adapté est contre-indiqué. 
† : chez le patient à haut risque d’endocardite infectieuse, en présence d’une lésion endo-parodontale responsable d’une nécrose 
pulpaire, le traitement consistera en l’avulsion de la dent.  
‡ : en l’absence d’argument scientifique, l’utilité de l’antibiothérapie curative n’est pas établie.  
** : tenir compte du rapport entre bénéfice de l’intervention et risque infectieux. 
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Tableau 10 - Antibiothérapie curative dans le traitement des pathologies péri-implantaires. 

Patient 

Pathologies d’origine infectieuse 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Modalités de 
prescription 
voir tableaux 

12 et 13 

Mucosite péri-implantaire - - -  

Péri-implantite - * R R I 
- : prescription non recommandée (Accord professionnel). 
R : prescription recommandée (Accord professionnel). 
* : en l’absence d’argument scientifique, l’utilité de l’antibiothérapie curative n’est pas établie. 
 

Tableau 11 - Antibiothérapie curative dans le traitement des autres infections bucco-dentaires. 
Patient 

Pathologies d’origine infectieuse 
population générale immunodéprimé 

à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 

Modalités de 
prescription 
voir tableaux 

12 et 13 

Accidents d’éruption dentaire :     

Dent temporaire - - * R I 

Dent permanente (péricoronarite) R R R I 

Cellulites :     

Aiguë (circonscrite, diffusée, diffuse) R R R I 

Chronique - R R † 

Actinomycose cervico-faciale R R R ‡ 

Ostéites :     

Alvéolite suppurée R R R I** 

Ostéite (maxillo-mandibulaire) R R R I** 

Infections bactériennes des glandes salivaires R R R I 

Stomatites bactériennes R R R I 

Sinusite maxillaire aiguë d’origine dentaire R R R V 
- : prescription non recommandée. 
R : prescription recommandée. 
En indice : grade de la recommandation. Si celui-ci n’est pas indiqué, comprendre « Accord professionnel ». 
* : en l’absence d’argument scientifique, l’utilité de l’antibiothérapie curative n’est pas établie. 
† : sur argument bactériologique. 
‡ : sur arguments bactériologique et anatomo-pathologique. 
** : jusqu’à amendement des signes infectieux locaux. 
 

 Modalités de prescription en ambulatoire 
 
Le respect des schémas posologiques (doses et durées de traitement) est primordial. 
 
Les schémas d’administration de certains antibiotiques peuvent différer selon qu’ils sont administrés seuls 
ou associés à d’autres antibiotiques.  
 
En première intention, la monothérapie est généralement la règle. 
 
Le traitement de deuxième intention est envisagé en cas d’échec du traitement de première intention. 
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Tableau 12 – Schémas d’administration préconisés chez l’adulte (posologies quotidiennes établies pour un adulte à la 
fonction rénale normale). 

Renvoi vers tableaux 8 
à 11 

Traitement de première intention Traitement de deuxième intention  

I 
cas général 

- amoxicilline : 2 g/j en 2 prises 
- azithromycine : 500 mg/j en 1 prise* 
- clarithromycine : 1000 mg/j en 2 prises 
- spiramycine : 9 MUI/j en 3 prises 
- clindamycine : 1200 mg/j en 2 prises 

- amoxicilline-acide clavulanique (rapport 8/1) : 2 g/j en 2 
prises à 3 g/j en 3 prises (dose exprimée en amoxicilline) 

- amoxicilline : 2 g/j en 2 prises 
et métronidazole : 1500 mg/j en 2 ou 3 prises 

- métronidazole : 1500 mg/j en 2 ou 3 prises 
et azithromycine : 500 mg/j en 1 prise* 
ou clarithromycine : 1000 mg/j en 2 prises ou 
spiramycine : 9 MUI/j en 3 prises 

II 
maladies parodontales 

nécrosantes 
- métronidazole : 1500 mg/j en 2 ou 3 prises  

III 
parodontite agressive 

localisée 
- doxycycline : 200 mg/j en 1 prise†  

IV 
parodontite agressive 

localisée ou généralisée 

- amoxicilline : 1,5 g/j en 3 prises ou 2 g/j en 2 prises 
et métronidazole : 1500 mg/j en 2 ou 3 prises 

en cas d’allergie aux pénicillines : 
- métronidazole : 1500 mg/j en 2 ou 3 prises 

 

V 
sinusite maxillaire aiguë 

d’origine dentaire 

- amoxicilline-acide clavulanique (rapport 8/1) : 
2 g/jour en 2 prises à 3 g/j en 3 prises (dose 
exprimée en amoxicilline) 

- pristinamycine : 2 g/j en 2 prises 

 

Durée des traitements : 7 jours, sauf *,† et ‡. 
* : durée du traitement 3 jours. 
† : en une prise, le midi ou le soir, pendant le repas, au plus tard une heure avant le coucher ; en dessous de 60 kg, 200 g le premier 
jour puis 100 mg les jours suivants. Durée du traitement : 14 jours. 
‡ : jusqu’à amendement des signes infectieux locaux. 
 

Tableau 13 - Schémas d’administration préconisés chez l’enfant (posologies quotidiennes établies pour un enfant à la 
fonction rénale normale, sans dépasser la dose adulte). 

Renvoi vers tableaux 8 
à 11 

Traitement de première intention Traitement de deuxième intention  

I 
cas général 

- amoxicilline : 50 à 100 mg/kg/j en 2 prises 
- azithromycine (hors AMM) : 20 mg/kg/j en 1 prise – 3 

jours* 
- clarithromycine (hors AMM) : 15 mg/kg/j en 2 prises 
- spiramycine : 300 000 UI/kg/j en 3 prises 
- clindamycine† : 25 mg/kg/j en 3 ou 4 prises 

- amoxicilline-acide clavulanique (rapport 8/1) : 
80 mg/kg/j en 3 prises (dose exprimée en amoxicilline) 

- amoxicilline : 50 à 100 mg/kg/j en 2 prises  
et métronidazole : 30 mg/kg/j en 2 ou 3 prises 

- métronidazole 30 mg/kg/j en 2 ou 3 prises 
et azithromycine (hors AMM) : 20 mg/kg/j en 1 prise* 
ou clarithromycine (hors AMM) : 15 mg/kg/j en 2 prises 
ou spiramycine : 300 000 UI/kg/j en 3 prises 

II 
maladies parodontales 

nécrosantes 
- métronidazole : 30 mg/kg/j en 2 ou 3 prises  

III 
parodontite agressive 

localisée 
- doxycycline : 4 mg/kg/j en une prise‡  

IV 
parodontite agressive 

localisée ou généralisée 

- amoxicilline : 50 à 100 mg/kg/j en 2 ou 3 prises 
et métronidazole : 30 mg/kg/j en 2 ou 3 prises 

en cas d’allergie aux pénicillines : 
- métronidazole : 30 mg/kg/j en 2 ou 3 prises  

 

V 
sinusite maxillaire aiguë 

d’origine dentaire 

- amoxicilline-acide clavulanique (rapport 8/1) : 
80 mg/kg/j en 3 prises (dose exprimée en amoxicilline) 

- pristinamycine† : 50 mg/kg/j en 2 prises 

Durée des traitements : 7 jours, sauf * et ‡. 
* : durée du traitement 3 jours. 
† : du fait des présentations pharmaceutiques de la clindamycine et la pristinamycine disponibles pour la voie orale, ces antibiotiques 
sont recommandés chez l’enfant à partir de 6 ans (prise de gélule ou comprimé contre-indiquée chez l'enfant de moins de 6 ans, par 
risque de fausse route). La clindamycine peut être utilisée par voie intraveineuse chez l’enfant à partir de 3 ans. 
‡ : en une prise, le midi ou le soir, pendant le repas, au plus tard une heure avant le coucher ; en dessous de 60 kg, 200 g le premier 
jour puis 100 mg les jours suivants. Durée du traitement : 14 jours. L'emploi de ce médicament doit être évité chez l'enfant de moins de 
huit ans en raison du risque de coloration permanente des dents et d'hypoplasie de l'émail dentaire. 
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 Prise en charge hospitalière 
 
Les patients présentant des signes infectieux locaux associés à un retentissement général, en particulier sur 
un terrain à risque d’infection générale, ou chez qui l’administration par voie orale est rendue impossible, 
devront être hospitalisés. Il en est de même des patients présentant une ostéoradionécrose surinfectée. Le 
choix du traitement antibiotique relève d’un avis spécialisé. 
 
Pour le traitement de l’ostéonécrose d’origine médicamenteuse surinfectée, la littérature ne permet pas de 
dégager un protocole validé de prescription antibiotique. En conséquence, chez l’adulte, l’association 
amoxicilline et métronidazole est recommandée pour traiter une ostéonécrose d’origine médicamenteuse 
surinfectée, à raison de 2 g d’amoxicilline par jour, en deux prises, et de 1500 mg de métronidazole par jour, en deux 
ou trois prises, jusqu’à amendement des signes infectieux locaux. En cas d’allergie aux -lactamines chez 
l’adulte, la clindamycine sera prescrite à raison de 1200 mg par jour, en deux prises, jusqu’à amendement 
des signes infectieux locaux.  
 
 

CAS PARTICULIERS 
 
Certaines situations, traitements ou pathologies offrent un terrain propice à des infections potentielles qui 
peuvent altérer le pronostic dentaire (traumatismes alvéolo-dentaires, réimplantation d’une dent luxée) ou 
qui sont, selon le niveau de risque du patient, difficiles à traiter (traitement chirurgical d’une sinusite, alvéolite 
sèche, ostéoradionécrose ou ostéonécrose d’origine médicamenteuse sans symptomatologie infectieuse). 
Ces situations peuvent nécessiter un traitement antibiotique probabiliste par voie systémique. 
 
Tableau 14 - Antibiothérapie pour les cas particuliers. 

Patient 

Cas particuliers 
population 
générale 

immunodéprimé 
à haut risque 
d’endocardite 

infectieuse 
Traumatisme alvéolo-dentaire avec ou sans effraction muqueuse 
ou osseuse 

- R R 

Réimplantation d’une dent luxée lors d’un traumatisme - * R acte contre-indiqué

Communication bucco-sinusienne postopératoire récente R R R 

Alvéolite sèche - - R 

Prévention de l’ostéoradionécrose  
(en cas d’acte chirurgical sur secteur irradié) 

SO R† SO 

Prévention de l’ostéonécrose d’origine médicamenteuse 
(en cas d’acte chirurgical) : 

   

Bisphosphonates par voie orale - - R† 

Bisphosphonates par voie intra-veineuse (BPIV) R† R† R† 

Ostéoradionécrose sans symptomatologie infectieuse SO - SO 

Ostéonécrose d’origine médicamenteuse sans symptomatologie 
infectieuse 

SO - SO 

- : prescription non recommandée (Accord professionnel). 
R : prescription recommandée (Accord professionnel). 
* : en l’absence d’argument scientifique, l’utilité de l’antibiothérapie curative n’est pas établie. 
† : première prise dans l’heure qui précède l’acte chirurgical. 
SO : sans objet (car le patient doit être traité comme une patient immunodéprimé). 
 

Tableau 15 - Schémas d’administration préconisés pour l’antibiothérapie des cas particuliers. 

Antibiotique 
Adulte 

Posologies quotidiennes établies pour un adulte à la 
fonction rénale normale 

Enfant 
Posologies quotidiennes établies pour un enfant à la 

fonction rénale normale, sans dépasser la dose adulte 
Amoxicilline 2 g/jour en deux prises – v.o. ou i.v.‡ 50 à 100 mg/kg/jour en deux prises – v.o. ou i.v.‡ 

Clindamycine 1200 mg/jour en deux prises – v.o. ou i.v.‡ 25 mg/kg/jour en trois ou quatre prises – v.o.† ou i.v.‡ 
Durée des traitements : jusqu’à cicatrisation muqueuse pour la prévention de l’ostéoradionécrose et la prévention de l’ostéonécrose 
d’origine médicamenteuse (BPIV). Sept jours pour les autres situations. 
v.o. : voie orale.  i.v. : voie intraveineuse. 
† : du fait de sa présentation pharmaceutique disponible pour la voie orale, la clindamycine est recommandée chez l’enfant à partir de 6 
ans (prise de gélule ou comprimé contre-indiquée chez l'enfant de moins de 6 ans, par risque de fausse route). La clindamycine peut 
être utilisée par voie intraveineuse chez l’enfant à partir de 3 ans. 
‡ : Relais oral le plus précoce possible avec amoxicilline, ou clindamycine. 


